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Introduction

Le 26 novembre 2013 à Québec, le député André Villeneuve, adjoint parlementaire 

du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, 

ministre des Transports et ministre responsable de la Société d'habitation du Québec 

(SHQ), monsieur Sylvain Gaudreault, a convié le Regroupement des Centres d’amitié 

autochtones du Québec (RCAAQ) à une pré-consultation portant sur l’élaboration 

d’une politique nationale de l’habitation. Mesdames Edith Cloutier et Tanya Sirois, 

respectivement présidente et directrice générale du RCAAQ, ont participé à la 

rencontre à laquelle étaient également présents des représentants de la Corporation 

Waskahegan1.

Ce mémoire dresse un portrait succinct de la réalité urbaine autochtone des villes du 

Québec et présente l’action collective du Mouvement des Centres d’amitié 

autochtones du Québec. Ce document est le fruit d’une réflexion qui a mené à 

l’élaboration de recommandations visant à orienter une future politique nationale de 

l’habitation qui saura davantage tenir compte d’une réalité particulière, celle des 

Autochtones vivant en milieu urbain.

Nous remercions la SHQ de cette opportunité qui est offerte au RCAAQ de s’exprimer 

sur un enjeu déterminant pour la qualité de vie des citoyens autochtones des villes du 

Québec : l’habitation.

1 La Corporation Waskahegan a pour mandat d’offrir les meilleurs conditions de logement aux Autochtones vivant hors 

réserve, à encourager et stimuler le développement économique au sein de la collectivité et à supporter l’Alliance 
Autochtone du Québec pour la défense des droits et des intérêts collectifs de ses nombreux membres (Source  : site 

Web de l’organisme.)
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Le Mouvement des Centres d’amitié autochtones 

Le Mouvement des Centres d’amitié autochtones est présent à l’échelle nationale 

depuis près de  soixante ans. Au Canada, il existe 119 Centres d’amitié autochtones 

qui œuvrent auprès de la population autochtone urbaine. Ces derniers sont regroupés 

à l’intérieur de l’Association nationale des Centres d’amitié (ANCA). Au Québec, le 

Mouvement cumule quarante-cinq ans d’existence et compte neuf Centres d’amitié 

autochtones ainsi qu’un point de services satellite2. Améliorer la qualité de vie des 

citoyens autochtones, promouvoir la culture et favoriser le rapprochement entre les 

peuples composent la mission des Centres d’amitié autochtones.

 
Les Centres d’amitié autochtones sont des carrefours de services urbains, des milieux 

de vie et d’ancrage culturels pour les Autochtones. Militant pour les droits et 

défendant les intérêts des Premiers Peuples, les Centres d’amitié travaillent 

quotidiennement à favoriser une meilleure compréhension des enjeux, défis et 

problématiques des Autochtones citadins tout en favorisant la cohabitation 

harmonieuse dans leur milieu. Ces Centres contribuent activement au développement 

social, communautaire, économique et culturel de leur collectivité par des stratégies 

innovatrices et proactives. La force de notre Mouvement repose sur nos instances 

démocratiques qui permettent à tous les citoyens autochtones, peu importe leur 

statut, leur nation d’appartenance ou leur lieu de résidence, d’exprimer leurs 

aspirations. D’ailleurs, tous les Centres d’amitié au pays respectent la politique 

« portes ouvertes » de notre code d’éthique national, qui stipule que les Centres sont 

ouverts à l’ensemble de la population autochtone sans égard à leur sexe, orientation 

sexuelle, origine, religion, âge, handicap et état civil3.

Depuis leur création, les Centres d’amitié autochtones ont été des incubateurs 

d’importantes initiatives ayant mené à la mise sur pied de nombreux programmes et 

services pour les Autochtones qui se retrouvent en ville. Les Centres d’amitié 

autochtones sont ainsi devenus, au fil des ans, des lieux privilégiés d’expression des 

besoins et des revendications d’un important segment de la population autochtone, 

ceux vivant dans les villes.

2 On retrouve un Centre d’amitié autochtone à Montréal, Québec, Sept-Iles, Senneterre, Chibougamau, Val-d’Or, La 

Tuque, Saguenay, Joliette, et un point de services à Trois-Rivières.

3 Critères et lignes directrices du Programme des Centres d’amitié autochtones de l’Association nationale des Centres 

d’amitié, juillet 2006.
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La mission du Regroupement des Centres d’amitié autochtones 
du Québec

La mission du RCAAQ est de militer en faveur des droits et des intérêts individuels et 

collectifs des citoyens autochtones qui composent avec la réalité urbaine. Sa mission 

s’articule à deux niveaux.  D’une part, le RCAAQ soutient le développement et la mise 

en œuvre de projets et de programmes d’envergure provinciale en appuyant les 

Centres d’amitié dans la réalisation de leur mission au moyen de conseils, de support 

et de ressources techniques. D’autre part, le RCAAQ effectue de la représentation 

pour les Centres et établit des partenariats à l’échelle provinciale et nationale. Il 

encourage la concertation et l’échange entre les membres des Premières Nations du 

Québec et les différentes instances gouvernementales et autochtones.  À cet égard, 

l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) reconnaît, 

depuis mai 2005, le RCAAQ comme un interlocuteur privilégié des questions urbaines 

des Premières Nations4. 

La mission d’appui et de représentation, menée depuis plus de 35 ans au Québec, 

soit depuis 1976, permet au RCAAQ d’entretenir une vue d’ensemble des enjeux et 

défis que rencontrent les Autochtones qui composent avec la réalité urbaine.  Notre 

mission nous a permis d’élaborer et de mettre en œuvre des stratégies efficaces et 

novatrices en réponse aux nombreux besoins identifiés par nos Centres d’amitié.

4 En mai 2005, une Entente de relation a été signée entre l’APNQL et le RCAAQ reconnaissant à ce dernier le rôle 

d’interlocuteur privilégié des questions urbaines au Québec.
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Les Autochtones en milieu urbain : qui sont-ils? 

Depuis plusieurs années, la présence des Autochtones5 dans les villes du Québec 

traduit de nouvelles réalités et emprunte des avenues jusque-là inexplorées.  Pour un 

membre d’une Première Nation, la décision de quitter sa communauté d’origine – par 

choix ou par obligation, selon le cas – se distingue à plusieurs égards de celle d’un 

citoyen non autochtone qui déménage d’une ville à une autre. 

En s’éloignant de leur communauté pour venir résider en ville, les Autochtones en 

viennent non seulement à perdre la protection naturelle de leur communauté 

d’origine, mais encore, à affronter directement un milieu allochtone qui, sans leur être 

nécessairement hostile, n’en défend pas moins des coutumes et des valeurs bien 

éloignées de celles qui les définissent en propre. 

Une cinquantaine de villes au Québec comptent de nos jours une population 

autochtone relativement nombreuse, parmi lesquelles on retrouve de grands centres 

et des pôles régionaux tels que Montréal, Québec, Trois-Rivières, Gatineau, Baie-

Comeau, Val-d’Or et Saguenay.  Seize fois plus nombreuses en 2008 qu’elle ne l’était 

en 1980, cette population s’est accrue en moyenne de 70% entre 2001 et 2006 et 

représente plus de 60% de la population autochtone totale de la province.  Dans la 

MRC Vallée-de-l’Or où est située la ville de Val-d’Or, la population autochtone a 

augmenté de 270% entre 2001 et 2006 (Statistique Canada 2006). Il s’agit d’une 

population diversifiée puisqu’elle se compose de majoritairement de personnes issues 

des Premières Nations et du peuple Inuit. Tous groupes confondus, il était possible 

d’estimer, en 2010, qu’au moins 80 000 personnes autochtones résident, de manière 

temporaire ou permanente, dans les villes et villages du Québec; quelque 70% se 

retrouveraient en région alors que Montréal et Québec accueilleraient 30% d’entre 

elles6.

5 Selon la Loi constitutionnelle de 1982, le terme Autochtone s’applique aux trois groupes de descendants des 

premiers habitants du Canada : les Indiens (appelés Amérindiens au Québec), les Métis et les Inuit.  Les Indiens sont 
regroupés au sein des Premières Nations.  Le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada comptabilise la 

population indienne inscrite dans le Registre des Indiens.  Les Métis et les Inuit ne sont pas comptabilisés dans ce 

Registre.  Les Inuit sont établis dans la portion septentrionale de la province, au Nunavik; quant aux Métis, ils ne 
résident pas dans les collectivités amérindiennes.

6 Ce chiffre de 80  000 personnes correspond approximativement à 60% de la population autochtone totale du 

Québec.  Il a été estimé à partir des données suivantes agrégées  : 1) la somme des personnes qui ont déclaré une 
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Lorsqu’on leur demande pourquoi ils ont quitté la communauté, les membres des 

Premières Nations évoquent l’espoir d’une vie meilleure. On recherche des conditions 

de logement acceptables, une sécurité pour soi et ses enfants, l’accès à un emploi 

décent ou encore l’opportunité de poursuivre ses études. Pour certains, le choix de la 

ville s’avère un tremplin vers une nouvelle vie. Pour d’autres, malheureusement, la 

réalité les rattrape et ils se retrouvent encore plus démunis que dans leur communauté 

d’origine et, trop souvent, complètement isolés.

La vie en ville diffère de celle de la communauté en plusieurs points.  L’anonymat que 

procure la ville par rapport à la promiscuité de la vie en communauté, le 

fonctionnement des institutions publiques en comparaison avec celles administrées 

par le Conseil de bande, les différences significatives entre le «  code de vie  » en 

communauté et celui de la société majoritaire des villes sont quelques exemples qui 

démontrent les distinctions entre la vie en réserve de celle de la ville.  Or, les 

statistiques démontrent que les indicateurs de qualité de vie pour les Autochtones en 

milieu urbain sont meilleurs que ceux de leurs compatriotes des réserves. Pourtant, 

cette population demeure parmi les plus pauvres et les plus vulnérables sur plan social 

et économique dans les villes du pays. 

En fait, quitter sa communauté représente beaucoup plus que déménager ailleurs : il 

s’agit souvent d’un acte d’abandon et d’exil. En quittant leur communauté d’origine, 

les Autochtones urbains subissent une forme d’aliénation liée au système même des 

réserves. Considérant que les modèles de financement des Affaires autochtones et 

Nord Canada (AANC) ne s’appliquent qu’aux communautés, les Conseils de bande se 

voient contraints de limiter l’étendue de leurs services aux frontières de la réserve. Le 

cadre juridique de la Loi sur les Indiens confère aux Chefs des pouvoirs et une autorité 

qui ont aussi des limites.  

identité autochtone (Indiens des Amériques, Métis et Inuit) lors du recensement canadien de 2006 (108 425 p.); la 

population des communautés autochtones qui n’ont pas répondu au recensement de 2006, estimée à partir des 
données du Registre des Indiens du ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada (quelque 25 000 p.).  Le 60% 

correspond grosso modo à la proportion moyenne canadienne de la population autochtone qui ne réside pas sur 

réserves; dans le cas du Québec, cette proportion est souvent estimée à la baisse compte tenu des difficultés liées à 
l’enregistrement.  Par ailleurs, ces estimations ne tiennent pas compte d’une population autochtone « flottante  » qui 

échappe aux diverses compilations démographiques et que l’on peut estimer approximativement entre 15  000 et 

25 000 personnes.  De plus, à la faveur de la mise en application prochaine de la Loi sur l’équité entre les sexes 
relativement à l’inscription au registre des Indiens (2010), le dénombrement de la population autochtone du Québec et 

du Canada dans les villes sera certainement modifié à la hausse.  (Revue Développement social, Parce que l’urbanité 

est aussi autochtone, vol.11, numéro 3, février 2011).
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Ayant très peu évolué depuis les 130 dernières années, la Loi sur les Indiens ignore 

totalement le fait urbain chez les Autochtones, contribuant ainsi à accentuer la 

pauvreté et le maintien en marge des Autochtones dans les villes. 



Vers une politique nationale de l'habitation - 13 

L’Alliance de recherche ODENA

Jusqu’à tout récemment, au Québec, la réalité urbaine des Autochtones était très peu 

documentée et les recherches entreprises sur le sujet ont été assez rares.  Les études 

récentes s’intéressant aux Autochtones des villes ont surtout été produites pour les 

grands centres urbains de l’Ouest du Canada et l’Ontario. Toutefois, depuis 2009 au 

Québec, grâce à une initiative partenariale issue du Réseau DIALOG7 et du RCAAQ, 

l’Alliance de recherche ODENA a élaboré une programmation de recherche dédiée 

spécifiquement à la question urbaine autochtone au Québec.

L’Alliance de recherche ODENA est une structure partenariale intégrée, 

interuniversitaire, interinstitutionnelle et interdisciplinaire dédiée à l’étude des 

logiques et dynamiques urbaines des Premiers Peuples du Québec sous quatre 

angles : 1) l’identité ; 2) la mobilité ; 3) la qualité de vie ; 4) la gouvernance.  

Les	  zones	  d’influence	  territoriale	  des	  Centres	  d’ami4é	  autochtones	  au	  Québec

Les travaux de l’Alliance ODENA ont permis, entre autres, la création d’une nouvelle 

cartographie sociale et économique de la population autochtone des villes du 

Québec.   À partir des données statistiques du recensement canadien de 1996, 2001 

et 2006, on nous propose une nouvelle façon d’aborder un ensemble de réalités 

sociologiques susceptibles de contribuer à transformer les dynamiques de mobilité 

entre les communautés autochtones et les villes. 

À partir de cette nouvelle cartographie sociale et économique, les chercheurs et 

partenaires autochtones de l’Alliance ODENA ont introduit, en 2011, le concept de 

zone d’influence territoriale8, qui se définit comme suit : 

« La zone d’influence territoriale d’un Centre d’amitié est l’aire de distribution et de 
circulation de la population autochtone à l’intérieur d’un territoire donné. Ce territoire 

7 DIALOG est un réseau de recherche et de connaissances relatives aux peuples autochtones.  DIALOG est un espace 

d’échange novateur entre les Premiers Peuples et le monde universitaire fondé sur la valorisation de la recherche et la 
coconstruction des connaissances, et voué au développement de rapports sociaux justes, égalitaires et équitables.

8 Carole LÉVESQUE et al, Cahiers ODENA, Au croisement des savoirs, Cahier no 2011-01, Rapport de recherche, 

Cartographie sociale et économique de la population autochtone des villes du Québec, 2011 (www.odena.ca).
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est déterminé selon plusieurs échelles  spatiales  : agglomération, municipalité 
régionale de comté (MRC) et région administrative, et intègre, selon le cas, les villes, 
villages, communautés ou autres lieux de rencontre saisonniers ou permanents.  Ce 
territoire est également traversé de nombreuses infrastructures. Cette zone d’influence 
est le théâtre d’un ensemble de relations de diverses natures (sociale, de loisir, 
commerciale, économique, etc.). À l’intérieur de cette zone, le Centre d’amitié agit 
comme un pôle de convergence qui engendre une nouvelle mobilité ou circulation 
des individus. La zone d’influence se mesure à la fois sous l’angle démographique et 
sous l’angle des services offerts à la population concernée. »9

Afin d’illustrer ce concept, prenons l’exemple de la zone d’influence territoriale du 

Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or. Cette zone d’influence territoriale comprend 

l’ensemble des territoires des cinq MRC de la région de l’Abitibi-Témiscamingue, 

incluant les communautés algonquines qui y sont localisées. Elle occupe une 

superficie totale de 64 450 km2.    

Selon les données du recensement de Statistiques Canada en 2006, on indique que 

805 Autochtones résident dans la ville de Val-d’Or.  Or, en introduisant le concept de 

zone d’influence territoriale de Val-d’Or, ce sont 6 535 Autochtones, soit 4.6 % de la 

population totale en 2006, qui possèdent une identité autochtone. À ces membres 

des Premières Nations qui, pour la grande majorité, convergent à Val-d’Or ou pour 

plusieurs y résident, s’ajoute la population des communautés cries de la Baie James, 

qui est également très présente à Val-d’Or pour des séjours de plus ou moins longue 

durée.  Au total, en ajoutant les 13 620 Cris du Nord aux 6 535 personnes ayant une 

identité autochtone recensée dans la zone d’influence en 2006, on cumule 20 155 

utilisateurs potentiels de services divers dans la ville de Val-d’Or. 

En résumé, cette nouvelle cartographie atteste que la ville où est situé un Centre 

d’amitié n’est pas qu’un point de chute pour les Autochtones, elle devient plutôt le 

moteur d’une nouvelle configuration territoriale.  

9 Carole LÉVESQUE et al, Alliance de recherche ODENA, Une nouvelle cartographie sociale et économique de la 

population autochtone des espaces urbains, mai 2012.
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Cette nouvelle cartographie a permis aux chercheurs de formuler les constats 

suivants :

• la présence d’un Centre d’amitié autochtone dans la ville crée de nouvelles 

possibilités de mobilité et de circulation entre des lieux que l’on présente 

généralement en opposition, soit la réserve et la ville; 

• la présence d’un Centre d’amitié permet aux individus et aux familles de 

s’éloigner de la communauté autochtone (ou réserve) physique sans la quitter 

d’esprit;

• l’existence d’un Centre permet de mettre en œuvre de nouvelles manières de 

construire et de localiser sa vie, à court et à long terme;

• la ville où est établi le Centre d’amitié devient le théâtre de nouvelles relations 
avec les communautés autochtones environnantes, entre la ville du Centre 
d’amitié et les autres villes au sein desquelles réside aussi une population 
autochtone, et entre la ville ciblée et les territoires ancestraux et 
contemporains des peuples autochtones;

«  En d’autres mots, l’existence d’un Centre d’amitié transforme les 

dynamiques et les logiques de mobilité des individus et des familles, que 

ces derniers résident dans des villes ou dans des communautés. »10

10 Carole LÉVESQUE et al, La nouvelle cartographie sociale et économique  : mieux documenter la zone d’influence 

territoriale des Centres d’amitié autochtones du Québec, 2012 (www.odena.ca).
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Notre projet de société autochtone urbain

Au cœur de 10 communautés urbaines au Québec, il y a un Centre d'amitié 

autochtone. Chaque jour, s'y exprime l'identité culturelle, communautaire et sociale 

des Premiers Peuples, avec ses richesses et ses diversités. Au Centre, se traduit une 

action collective qui encourage la prise de parole, qui soutient la prise d'action et qui 

manifeste une prise de décision engageant la communauté autochtone dans une 

transformation sociale.

Cette action collective repose sur une mobilisation citoyenne et s’inscrit dans une 

démarche de construction d'un projet de société autochtone urbain. Soutenu par des 

valeurs humaines d’inclusion, de solidarité et d’engagement, ce projet prend forme 

par de nombreuses initiatives communautaires portées par nos gens – ces jeunes, ces 

aînés, ces hommes et ces femmes qui font battre le cœur de chaque Centre d'amitié.

Notre projet de société autochtone urbain est ancré dans la mission même du Centre 

d'amitié : améliorer la qualité de vie des Autochtones vivant ou de passage dans la 

ville. Ce projet a comme fondation une offre de services de proximité sécurisants et 

culturellement pertinents2 notamment en éducation, en santé et services sociaux, en 

développement des compétences, en économie sociale et en services de garde à 

l’enfance. À ces services en constante évolution s’ajoute, depuis 2008, le 

développement d’une initiative de construction de logements pour familles 

autochtones à Val-d’Or, le projet KIJATÉ.

Principaux interlocuteurs des questions urbaines des Autochtones au Québec, les 

Centres d’amitié axent leurs interventions vers des solutions durables qui visent le 

mieux-être pour tous les citoyens.  Conscients que ses stratégies de lutte à la pauvreté 

et à l’exclusion sociale mettent en avant-plan l’amélioration de la qualité de vie des 

Autochtones dans les villes, les retombées positives des initiatives mises en place par 

les Centres rayonnent sur toute la collectivité urbaine.

Notre projet urbain de société autochtone se concrétise et prend racine parce que ce 

sont les Autochtones eux-mêmes qui en sont les artisans et qui se retrouvent au cœur 

11 Une approche culturellement pertinente passe en premier lieu par une compréhension véritable des contextes 

historique, économique, politique, juridique, communautaire et social dans lesquels se trouvent aujourd’hui les 
Autochtones.  Cette compréhension doit être retenue pour saisir les impacts de cette approche sur la personne et la 

famille dans toute sa spécificité.
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des solutions durables visant le mieux-être de leur communauté. L’exemple de 

l’initiative en habitation du Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or, le projet KIJATÉ, 

illustre de façon tangible la portée d’un tel projet de société. Parce qu’il vise la 

communautarisation12 plutôt que la ghettoïsation, ce projet traduit une vision 

d’inclusion, de cohabitation harmonieuse et de participation citoyenne des 

Autochtones à la vitalité de toute une communauté, et ce dans le respect de la 

spécificité et des valeurs qui leur sont propres.

«  Le logement social et communautaire constitue souvent un point 

d’ancrage efficace pour l’intervention publique et communautaire visant à 

mieux soutenir les ménages [communautés] dans une démarche 

d’insertion sociale et professionnelle. De nombreuses expériences 

observées au Québec et ailleurs ont démontré l’efficience de travailler en 

intersectorialité, en alliant l’aide au logement à l’offre de services et 

d’accompagnement au développement de l’employabilité et à la 

réinsertion au travail. Le logement, dans ce contexte, devient à la fois un 

outil et un tremplin. »13

12 KIJATÉ : ghettoïsation? Non. Communautarisation. La ghettoïsation n’est pas choisie. Elle est imposée à des 
groupes qui sont perçus comme minoritaires ou indésirables dans une société. La communautarisation est un geste 
souhaité par les membres du groupe et peut être un geste de solidarité et de renforcement des liens. Les coopératives 
d’habitation en sont un bon exemple. Cependant, il y a un danger réel pour qu’un regroupement volontaire, s’il est 
composé de personnes qui sont vues comme marginales, devienne un ghetto aux yeux des autres. La mixité sociale et 
économique du groupe est un atout et une protection contre une telle perception, et un avantage réel pour le groupe 
lui-même. (Définition tirée d’une citation de Monsieur Camil Bouchard, psychologue.)

13 Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015.



18 - Vers une politique nationale de l'habitation

Vers une Politique nationale en habitation au Québec

Une	  poli4que	  na4onale	  en	  habita4on	  pour	  contrer	  la	  pauvreté	  chez	  les	  enfants	  et	  les	  
familles	  autochtones	  des	  villes	  du	  Québec

« Les Autochtones font partie de la population dont la croissance est la 
plus rapide au Canada et la pauvreté des enfants dans les communautés 
autochtones du Canada est catastrophique. Un enfant autochtone sur 
quatre vit en situation de pauvreté. Le gouvernement fédéral doit 
travailler avec tous les ordres de gouvernement pour diminuer ces taux 
de pauvreté absolument désolants qui bafouent le droit des générations 
actuelles et futures de vivre dans la dignité. »14

La présence des Autochtones dans les villes est indéniable, et elle continue 

d’augmenter au fil des années.  Le premier obstacle que rencontrent les Autochtones 

en arrivant en ville est celui de l’accès au logement. Dans un premier temps, le 

problème de la pénurie de logements afflige les communautés de Premières Nations 

qui connaissent une croissance démographique importante depuis le début des 

années 1980, toutes populations autochtones confondues.  De plus, les membres des 

Premières Nations ont à composer avec des représentations sociales discriminantes, 

c’est-à-dire des préjugés, qui réduisent considérablement l’offre de logement à 

laquelle ils ont, théoriquement, accès.  

Un deuxième obstacle est celui de la prévalence de la discrimination à l’endroit des 

Autochtones, et ce, à tous les niveaux. Il en est question dans l’accès au logement, 

mais l’existence de préjugés entretenus autant par les Non-Autochtones que par les 

Autochtones, les uns à l’égard des autres, précarisent le sentiment d’appartenance 

envers leur milieu de vie que pourraient développer les Autochtones habitant en ville. 

Cette trame de fond affecte de façon pernicieuse l’étendue du réseau social qu’ils 

peuvent espérer créer autour d’eux, la confiance des individus en eux-mêmes, leurs 

possibilités en matière d’emploi, la connaissance de leurs droits, en d’autres mots, la 

qualité de leurs conditions de vie. 

Il importe que non seulement la SHQ, mais chaque ministère du Gouvernement du 

Québec et chaque administration municipale voisine de communautés de Premières 

Nations tiennent compte des réalités et des spécificités autochtones dans leurs 

14 Campagne 2000, Rapport sur la pauvreté des enfants et des familles au Canada, 2012.
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politiques publiques et plans d’action. Parce que lutter contre le racisme et la 

discrimination, c’est aussi tenir compte des réalités, des valeurs et des spécificités 

propres aux Autochtones, qui composent un segment toujours plus important de la 

population québécoise.

Une telle reconnaissance de la spécificité des Premiers Peuples, à l’intérieur de 

politiques publiques et des plans d’action qui en découlent, contribuera grandement 

à favoriser la cohabitation harmonieuse entre Autochtones et Allochtones. Elle 

permettra aussi de mieux soutenir les initiatives favorisant l’inclusion sociale et la 

participation des membres des Premières Nations, Inuits et Métis à la vie citoyenne, 

politique et communautaire.  

Il y a urgence d’agir pour permettre l’épanouissement et le mieux-être des citoyens 

issus des Premiers Peuples à l’intérieur d’une société sécuritaire, inclusive, égalitaire et 

respectueuse des droits et libertés de la personne. D’ailleurs, le plan d’action 

gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale (2010-2015) reconnaît 

l’importance d’adopter une approche en faveur d’une «  différence égalitaire » 15, 

approche qui prend en compte le projet de société tel que défini par les Autochtones 

eux-mêmes et qui invite à   «  une solidarité interculturelle et intercitoyenne  » au 

Québec :

« Enfin, certains groupes de la population restent extrêmement sensibles 
à l’exclusion sociale. La pauvreté et l’exclusion sont des phénomènes qui 
se nourrissent l’un de l’autre. Parfois, c’est la pauvreté qui exclut; parfois, 
l’exclusion mène à la pauvreté. C’est pourquoi au-delà de l’aide 
spécifique qui est accordée à certains groupes qui sont plus à risque de 
pauvreté, qui font l’objet de mesures spécifiques pour les soutenir dans 
leur cheminement vers l’autonomie financière, des actions particulières 
sont envisagées pour leur permettre d’avoir une réelle participation à la 
société. »16

15 Selon l’anthropologue Carole LÉVESQUE, le mouvement des Centres d’amitié autochtones favorise une action 

collective concertée et mobilisée en faveur d’une ‘différence égalitaire’.  Non pas une différence posée comme un 
absolu ou une exclusivité qui justifierait en elle-même une nouvelle hiérarchisation des valeurs et des actions; plutôt 

une différence qui appelle à une solidarité interculturelle et intercitoyenne. Un nouveau dialogue favorisera la 

reconnaissance de la place des Autochtones et la contribution légitime qu’ils apportent au développement social, 
économique et culturel de nombreuses villes québécoises et plus largement à la société québécoise dans son 

ensemble.  (Carole LÉVESQUE, L’activisme autochtone d’hier à aujourd’hui.  Une société civile autochtone au Québec. 

2011)

16 Plan d’action gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015.
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L’adoption d’une politique nationale de l’habitation est une fenêtre d’opportunité 

exceptionnelle permettant de confirmer la position d’ouverture et de respect du 

Gouvernement du Québec à l’égard des citoyens autochtones en milieu urbain. Dans 

le même sens, le Regroupement des Centres d’amitié autochtones du Québec a 

participé, en novembre 2013, à la consultation portant sur l’élaboration d’un plan 

d’action gouvernemental pour contrer le racisme et la discrimination envers les 

Autochtones au Québec, menée par le Secrétariat aux affaires autochtones. Dans son 

mémoire, le RCAAQ suggère que :

« … l’ensemble des politiques publiques au Québec doivent plus que 
jamais traduire les réalités urbaines des Autochtones et inclure un volet 
dédié spécifiquement aux Premiers Peuples. Que ce soit une politique 
économique, culturelle, environnementale, ou toute autre politique 
gouvernementale. Les plans d’action qui en découlent doivent 
également tenir compte de ces spécificités autochtones. En d’autres 
termes, il importe que chaque ministère et chaque administration 
municipale tiennent compte des réalités et des spécificités autochtones 
dans leurs politiques et plans d’action. Parce que lutter contre le racisme 
et la discrimination, c’est aussi tenir compte des réalités, des valeurs et 
des spécificités propres aux Premiers Peuples. »17

Recommandation # 1

Une politique nationale de l’habitation doit traduire les réalités urbaines des 
Autochtones du Québec et inclure un volet dédié spécifiquement aux Premières 
Nations, Inuits et Métis.  Le plan d’action qui en découlera devra également tenir 
compte de leurs spécificités et inclure des mesures qui collent aux besoins 
exprimés par les Autochtones et qui favorisent l’avancement de leur propre 
projet de société.  

17 Mémoire du Mouvement des Centres d’amitié autochtones du Québec pour contrer le racisme et la discrimination 

envers les Autochtones du Québec, soumis au Secrétariat aux affaires autochtones le 20 décembre 2013.
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Garan4r	  l’accès	  à	  un	  logement	  décent	  et	  abordable	  aux	  Autochtones	  en	  ville

Depuis 1986, le Gouvernement du Québec a le mandat d’assurer le développement 

de logements sociaux pour les Autochtones en milieu urbain. Cette obligation s’inscrit 

dans une Entente-cadre Canada-Québec18 dont le partenaire financier de la SHQ est 

la Société centrale d’hypothèque et de logements (SCHL). Depuis 1972, le 

déploiement de logements sociaux dédiés aux Autochtones vivant hors réserve 

s’effectue sous l’égide de la Corporation Waskahegan, une création de l’Alliance 

Autochtone du Québec.  Selon la Corporation Waskahegan, en 2013, cette dernière 

administre 2 000 unités de logement pour Autochtones dans 117 municipalités du 

Québec.  Il est à noter que les résidents de ces habitations doivent devenir membres 

de l’Alliance Autochtone du Québec avant de se voir octroyer un logement. 

Or, depuis que  la SCHL a mis fin à son programme de financement visant le 

développement de  logements pour les Autochtones hors réserve en 1995, aucune 

unité d’habitation n’a été construite pour cette clientèle particulière au Québec. 

Conséquemment, malgré le fait que la SHQ détient la responsabilité du Programme 

de logements sans but lucratif pour les Autochtones en milieu urbain, et malgré le fait 

que la Corporation Waskahegan a comme mission de répondre aux besoins des 

Autochtones hors réserve en matière d’habitation, il y a lieu de se questionner 

sérieusement sur les raisons qui mènent à ce constat. Un constat qui survient près de 

20 ans  après que le Programme AccèsLogis Québec19 fut créé, dans le but justement 

« de maintenir et d'accroître l'aide aux ménages mal logés par des solutions adaptées 

aux besoins des milieux. » 

Nous sommes d’avis que, depuis près de 20 ans, les familles autochtones vivant en 

milieu urbain, en contexte de pauvreté et de vulnérabilité, ont été lésées dans leur 

18 En 1986, en vertu de l'Entente-cadre Canada-Québec sur l'habitation sociale, la SHQ est devenue responsable de la 
mise en œuvre de tous les programmes à frais partagés avec le gouvernement fédéral  : Programme d'aide à la 
restauration résidentielle, Programme de logement pour les ruraux et les Autochtones, programmes de logement sans 
but lucratif public et privé, Programme de logement sans but lucratif pour les Autochtones en milieu urbain, 
Programme de réparations d'urgence et Programme de supplément au loyer. (Réf. SHQ, Gestion du logement social, 
13 février 2012.)

19 La SHQ adopte en 1997 un premier plan quinquennal d'intervention en habitation. Le programme AccèsLogis 
Québec est créé et l'ensemble des programmes est revu pour favoriser la concertation avec les organismes 
communautaires. L'objectif est de maintenir et d'accroître l'aide aux ménages mal logés par des solutions adaptées 
aux besoins des milieux.  (Réf. SHQ. Gestion du logement social. 13 février 2012)
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droit à l’accès à un logement social répondant à leurs besoins spécifiques. Il n’importe 

pas ici de déterminer qui est en défaut par rapport à ses responsabilités et ses 

obligations. Il s’agit plutôt de prendre acte de la situation et d’identifier de nouvelles 

approches qui s’inscrivent dans une vision d’innovation sociale en matière de 

développement futur de logements sociaux pour les Autochtones dans les villes.

«  Il ne suffit pas de combattre l’exclusion, il faut préparer l’inclusion par 
des politiques sociales qui reflètent les réalités aussi bien que les 
traditions intellectuelles autochtones, par des programmes qui 
améliorent la qualité de vie des Autochtones, par des alliances 
novatrices de tous ordres.  En d’autres mots, il faut prendre acte des 
composantes actuelles de l’agenda autochtone citoyen. »20

Recommandation # 2

Une future politique nationale de l’habitation doit garantir l’accès à un logement 
décent et abordable aux Autochtones dans les villes.  Pour ce faire, ladite 
politique doit être claire sur les orientations que la SHQ, mandataire et 
responsable de la mise en œuvre du Programme de logements sans but lucratif 
pour les Autochtones en milieu urbain, doit prendre afin de rencontrer ses 
obligations et ses responsabilités envers cette clientèle.  

Innover	   socialement	   en	  ma4ère	  d’habita4on	  pour	   les	  Autochtones	  en	  milieu	   urbain	  
au	  Québec	  	  

En 2014, le mouvement des Centres d’amitié autochtones du Québec célébrera 45 

ans d’existence. Au fil du temps, les Centres d’amitié sont devenus des catalyseurs 

d’action et de solidarité incontournables pour la population autochtone urbaine, des 

lieux d’apprentissage et de formation, des carrefours où l’on intervient autant en 

matière de logement que de santé et d’éducation, autant en matière de pauvreté que 

d’aide aux devoirs et de soutien aux aînés. Une philosophie holistique, qui préconise à 

la fois l’autonomisation des individus et l’appartenance à un projet collectif, sous-tend 

20 Carole LÉVESQUE, L’activisme autochtone d’hier et aujourd’hui, Une société civile autochtone au Québec, 2011.
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la mission des Centres. Les Centres d’amitié autochtones du Québec proposent 

clairement un projet de transformation sociale et identitaire.

Tel que le souligne l’anthropologue et spécialiste des questions autochtones au 

Québec, Carole Lévesque, les Centres d’amitié sont au cœur de l’action dans les villes 

et agissent concrètement dans leur milieu : 

«  Le projet de société proposé par le mouvement des Centres d’amitié 
autochtones ajoute au projet autonomiste autochtone de nouvelles 
dimensions et laisse place à de nouveaux acteurs […] La posture politique 
des femmes leaders du mouvement fait en sorte que l’exigence de 
reconnaissance sociale, juridique et civique s’incarne dans des actions de 
proximité qui visent à améliorer les conditions d’existence de la 
population autochtone et à renforcer autant les droits individuels que les 
droits collectifs. »

Recommandation # 3

Une politique nationale de l’habitation doit reconnaître officiellement le 
mouvement des Centres d’amitié autochtones du Québec comme un 
interlocuteur privilégié des questions urbaines des Premières Nations du 
Québec, tel que défini par l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du 
Labrador (APNQL) dans l’Entente de relations signée entre les parties en 2005 
(document en annexe), en appuyant les Centres dans la réalisation de leur mission 
qui consiste à améliorer la qualité de vie des Autochtones en milieu urbain, 
promouvoir la culture et favoriser le rapprochement entre les peuples. 

Cette recommandation s’inscrit dans la volonté de la SHQ de travailler à diversifier les 

partenariats, notamment pour la prestation de services liés à l’habitat et destinés aux 

personnes ayant des besoins particuliers, tel que stipulé dans son Plan stratégique 

2011-2016. 
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Le	  projet	  KIJATÉ	  :	  un	  modèle	  d’innova4on	  sociale	  autochtone	  

Depuis quelques années, plusieurs processus d’innovation sociale sont initiés au 

Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or. Teintés par des valeurs et des traditions 

propres aux Premiers Peuples, ces processus ancrent les projets d’innovation dans un 

cadre identitaire et culturel spécifique. Au Centre d’amitié, l’innovation sociale incarne 

aussi l’émancipation d’un passé colonial et l’affranchissement de son héritage qui fait 

ombrage aux rêves et aux aspirations des Premiers Peuples.  

Porteur de l’innovation sociale au sein du mouvement des Centres d’amitié 

autochtones au Québec, le Centre de Val-d’Or est un incubateur de projets pilotes et 

d’initiatives prometteuses en milieu urbain pour les Autochtones.  Sous le leadership 

de sa communauté, le Centre d’amitié emprunte de nouveaux sentiers et instaure de 

nouvelles pratiques sociales inspirées d’un mode de vie millénaire bouleversé par une 

réalité contemporaine, moderne et urbaine.

Le projet KIJATÉ (Plein de soleil en langue anishnabe) du Centre d’amitié autochtone 

de Val-d’Or constitue l’une de ces initiatives d’innovation sociale portée par la 

communauté.  Il s’agit d’un projet de construction de 24 unités de logement social 

dédiées aux familles autochtones à faible revenu et qui éprouvent des besoins 

particuliers d’intégration et d’adaptation à la ville.  Depuis juillet 2009, ces unités sont 

réservées auprès de la SHQ sous le Volet 3 du programme AccèsLogis Québec.  À ce 

jour, le Centre d’amitié travaille toujours à réunir les conditions gagnantes afin de 

réaliser son projet.

KIJATÉ représente bien plus qu’un projet de logements sociaux. Cette initiative 

s’inscrit dans une véritable démarche d’innovation sociale reposant sur l’action 

collective et la mobilisation citoyenne. Elle rejoint précisément le projet urbain de 

société autochtone du mouvement des Centres d’amitié autochtones du Québec qui 

encourage la prise de parole, d’actions et de décisions collectives pour engager la 

communauté autochtone urbaine dans une transformation sociale, afin que chacun 

devienne un citoyen engagé et épanoui, qui se reconnaît à travers sa culture et qui 

interagit dans des rapports égalitaires. À cet effet, il s’agit donc d’une initiative 

novatrice qui peut également être déployée dans chacune des villes où l’on retrouve 

un Centre d’amitié au Québec.
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Depuis les premiers balbutiements de KIJATÉ il y a près de 5 ans, le défi demeure 

entier et nombreux sont les écueils menant à la réalisation de ce projet. C’est 

justement parce qu’il s’inscrit sous la bannière de l’innovation sociale et qu’il est porté 

par une instance autochtone que la mise en œuvre du projet KIJATÉ s’avère une 

expérience laborieuse et riche pour le promoteur. D’autant plus qu’il comporte « une 

visée transformatrice  »21 et que de cette initiative «  émerge un désir de sortir des 

pratiques courantes  »22. Une initiative comme KIJATÉ, portée et souhaitée par les 

Autochtones, offre des solutions plus efficaces, plus justes et plus durables à des 

problèmes sociaux qui affligent cette communauté. De plus, par son approche 

innovante, KIJATÉ augmente la capacité d’agir de la communauté autochtone en 

milieu urbain et devient aussi un instrument de lutte à la pauvreté et à l’exclusion 

sociale. 

« Les innovations sociales sont « sociales » autant dans leurs finalités que 

dans leurs processus. Elles répondent à des besoins sociaux tout en créant 

de nouvelles relations entre des personnes et des groupes qui n’avaient 

pas nécessairement l’habitude de coopérer. L’innovation sociale naît d’un 

processus nécessairement ouvert […] En d’autres termes, les innovations 

sociales sont, en soi, bonnes pour la société mais, par leurs processus de 

création et de mise en œuvre, augmentent en même temps la capacité 

d’agir de la société. » 23

21 Déclaration québécoise pour l’innovation sociale, RQIS, avril 2011.

22 Idem.

23 Déclaration québécoise de l’innovation sociale, avril 2011.
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KIJATÉ	  :	  Une	  innova4on	  sociale	  autochtone	  précurseure	  au	  Québec	  

Le Centre d’amitié autochtone de Val-d’Or a développé le projet KIJATÉ en réponse à 

une crise du logement sans précédent qui persiste dans la municipalité depuis 2005. 

Face à cette situation d’urgence, la Ville de Val-d’Or s’est retrouvée devant 

l’obligation de mettre en œuvre un plan d’urgence visant à répondre à cette crise du 

logement. C’est spécifiquement pour venir en appui à ce plan d’urgence et contribuer 

à la recherche de solutions que le Centre d’amitié s’est fait le promoteur d’un projet 

de construction de logements sociaux à Val-d’Or pour sa clientèle.  

En ville, les Autochtones ont plus de difficulté qu’une personne non autochtone à se 

trouver un logement.  Trop souvent, ils se voient refuser l’accès à une résidence parce 

qu’ils sont issus d’une Première Nation.  Le racisme est une barrière importante pour 

les personnes et les familles autochtones qui résident dans les villes.  

Malheureusement, les Autochtones sont peu nombreux à exercer leurs droits et à 

dénoncer la discrimination dont ils sont victimes.  Or, en juillet 2013, le Tribunal des 

droits de la personne du Québec a condamné un propriétaire de Chicoutimi à verser 

des dommages à une femme pour avoir refusé de lui louer un logement parce qu’elle 

est Autochtone. À ce propos, le président de la Commission des droits de la personne 

et de la jeunesse du Québec a commenté en ces termes :

  « La Commission se réjouit de cette victoire juridique, une première pour 
une personne autochtone dans le domaine du logement. Nous savons 
que les Autochtones font souvent face à des difficultés dans l’accès au 
logement à cause des préjugés et des stéréotypes. Nous espérons que 
cette décision enverra un message clair aux propriétaires à travers le 
Québec… »24 

Devant une telle réalité, il importe plus que jamais d’unir nos efforts et d’œuvrer 

ensemble à la lutte contre le racisme et la discrimination envers les Autochtones 

urbains, particulièrement en ce qui concerne l’accès au logement. Il est primordial 

également de créer des conditions pour encourager, faciliter et soutenir le 

développement de projets novateurs en matière de logement dédiés aux 

Autochtones en milieu urbain, tels que le projet KIJATÉ.  

24 Commission des droits de la personne et de la jeunesse du Québec, Communiqué de presse intitulé « Un 
propriétaire condamné à payer des dommages à une femme autochtone pour discrimination », juillet 2013.
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D’ailleurs, l’un des 12 facteurs clés à privilégier pour faciliter l’émergence et la 

pérennisation de projets d’innovation sociale au Québec est «  la combinaison d’une 

problématique sociale non résolue, d’un contexte propice (crise, politique 

gouvernementale, etc.) à l’application d’une solution nouvelle et de la volonté 

d’acteurs d’œuvrer ensemble à la recherche d’une réponse à un problème bien 

défini »25.

25 Déclaration québécoise pour l’innovation sociale, RQIS, avril 2011.
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Le	  rôle	  des	  municipalités

L’expérience de KIJATÉ aura permis, pour la première fois dans l’histoire du 

programme AccèsLogis Québec, de mesurer le degré d’engagement d’une 

administration municipale envers ses citoyens autochtones. Sollicitée dès le 

démarrage du projet en 2009 par le Centre d’amitié à participer comme partenaire du 

milieu à la réalisation du projet KIJATÉ, la Ville de Val-d’Or a transmis en juin 2012 son 

refus d’y contribuer, après trois années de discussions. Or, ce n’est pas le rejet du 

projet en soi qui préoccupe.  Les motifs évoqués pour justifier le refus sont les plus 

troublants dans cette histoire. Dans une correspondance datée de juin 2012 adressée 

au Centre d’amitié, l’ancien maire de Val-d’Or, monsieur Fernand Trahan, explique 

comme suit les raisons qui ont mené le conseil municipal à ne pas contribuer au 

projet :

« ….la Ville de Val-d’Or ne peut engager des fonds publics que dans un 
projet profitant à l’ensemble de la communauté valdorienne qui, de droit, 
pourrait en être la bénéficiaire […] si la Ville de Val-d’Or était partenaire 
financier dans un tel projet [Kijaté], elle outrepasserait les pouvoirs qui lui 
sont conférés par les lois qui la régissent, telle la Charte des droits et 
libertés de la personne du Québec, qui stipule que :  « Toute personne a 
droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine égalité, des droits et 
libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence fondée 
sur la race, la couleur, le sexe…  » (art. 10).  Ainsi, « Nul ne peut, par 
discrimination, refuser de conclure un acte juridique ayant pour objet des 
biens ou des services ordinairement offert au public » (art. 12).  [...]  Aussi, 
même si des lois, des programmes ou des activités destinés à améliorer la 
situation d’individus ou de groupes défavorisés sont autorisés, ceux-ci ne 
permettent pas l’usage exclusif de services à un groupe déterminé, à 
l’exclusion des autres.  La Ville a toujours maintenu cette position et 
continuera de la maintenir. »

Les arguments avancés par le maire de Val-d’Or au nom du conseil municipal ont 
soulevé des questions beaucoup plus fondamentales que celle d’accepter ou non de 
participer à la réalisation d’un projet de logements sociaux à Val-d’Or.  Par sa réponse, 
il est clair que le maire et ses conseillers ne souhaitaient tout simplement pas 
encourager un projet de logements sociaux pour familles autochtones.  Est-ce dire 
que les Autochtones ne sont pas les bienvenus dans les villes du Québec? Les 
membres des Premières Nations seraient-ils, une fois arrivés en ville, des citoyens de 
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seconde zone de par leur statut indien? La discrimination et les préjugés tenaces 
envers les Autochtones seront-ils renforcés par une telle position de la part d’un 
conseil municipal élu par les citoyens?

Heureusement, à la demande du RCAAQ, un avis de la Commission des droits et 
libertés de la personne et de la jeunesse du Québec (CDDPJQ) a invalidé 
l’argumentaire du maire de Val-d’Or dans le refus de la Ville de participer au projet 
KIJATÉ (voir l’avis de la CDDPJQ en annexe).

Le dialogue provoqué entre le Centre d’amitié et la Ville de Val-d’Or par le projet 

KIJATÉ a permis de mettre en perspective les enjeux et les défis de la cohabitation 

entre Autochtones et les autres citoyens du Québec.  Il a aussi mené à une réflexion 

sur l’engagement de l’État québécois face à ses citoyens issus des Premiers Peuples 

qui se retrouvent dans les villes du Québec. D’où la participation récente du RCAAQ à 

la consultation portant sur l’élaboration d’un plan d’action gouvernemental pour 

contrer le racisme et la discrimination envers les Autochtones au Québec, menée par 

le Secrétariat aux affaires autochtones.  Le Gouvernement du Québec, dans son 

document intitulé «  Le Québec mobilisé contre la pauvreté  : un plan d’action 

gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale ( 2010)», fait mention de la 

nécessité d’agir concrètement en faveur d’un rapprochement entre les peuples :

« L’exclusion que vivent les peuples autochtones provient principalement 
de cette méconnaissance et de la persistance de préjugés à leur égard. Le 
plan d’action [gouvernemental pour contrer le racisme et la discrimination 
envers les Autochtones] projeté permettra d’élaborer une approche visant 
à réduire la marginalisation des Autochtones du Québec et de favoriser le 
développement d’une perception positive de leur identité par l’ensemble 
de la société et des Autochtones eux-mêmes. »

Plusieurs recommandations ont été formulées dans le mémoire soumis le 20 

décembre 2013 à la ministre déléguée aux Affaires autochtones du Québec par le 

RCAAQ26. L’une d’elles porte spécifiquement sur la nécessité de développer des 

26 Le Mémoire du mouvement des Centres d’amitié autochtones du Québec pour contrer le racisme et la 

discrimination envers les Autochtones est disponible sur le site Web du RCAAQ pour consultation : www.rcaaq.info 
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logements sociaux pour les Autochtones dans les villes. Nous reprenons cette 

recommandation dans le présent mémoire :

Recommandation # 4

 « Pour soutenir l’action des Centres d’amitié autochtones du Québec 
en matière de lutte contre le racisme et la discrimination envers les 
Autochtones, il importe que soient octroyées des ressources 
spécifiques dans certains programmes et services gouvernementaux, 
[afin de favoriser le développement de logements sociaux accessibles 
aux citoyens autochtones dans les villes, et que les Centres soient 
soutenus] en facilitant la contribution des municipalités pour la 
construction d’unités dans le cadre du programme AccèsLogis, et en 
modulant les critères d’admissibilité à la réalité des citoyens 
autochtones dans les villes. »27

Intégra4on	  de	  la	  popula4on	  autochtone	  dans	  la	  défini4on	  de	  clientèle	  par4culière	  
du	  programme	  AccèsLogis

Afin justement de favoriser le développement de logements sociaux accessibles aux 

citoyens autochtones dans les villes, le programme AccèsLogis devrait refléter la 

volonté gouvernementale d’agir en matière de lutte contre le racisme et en faveur de 

l’inclusion sociale des Autochtones dans les villes en modifiant la définition de ses 

« clientèles particulières ».  

Précisions ici que le programme AccèsLogis de la SHQ vise trois groupes particuliers : 

(1)  Les familles, les personnes seules et les personnes âgées autonomes; (2) Les 

personnes âgées en légère perte d’autonomie; (3) Les personnes ayant des besoins 

particuliers de logement permanents ou temporaires (personnes itinérantes, jeunes en 

difficulté, femmes victimes de violence, personnes aux prises avec des problèmes de 

toxicomanie ou de troubles de santé mentale, etc.). Malheureusement, force est de 

constater que les peuples autochtones n’apparaissent pas clairement dans cette 

définition.

27 Regroupement des Centres d’amitié autochtones du Québec, Mémoire du mouvement des Centres d’amitié 

autochtones du Québec pour contrer le racisme et la discrimination envers les Autochtones du Québec, décembre 

2013.
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Recommandation # 5

Inclure les Autochtones en milieu urbain parmi les groupes visés dans la 
définition de « clientèle particulière » du programme AccèsLogis. En les incluant 
et les nommant explicitement dans cette définition, on élimine ainsi toute 
ambiguïté relative à l’inclusion ou non de cette clientèle dans le programme.

Avec des orientations claires et des mesures concrètes inscrites à l’intérieur de 

politiques publiques et de plans d’action gouvernementaux, il devient alors possible 

de prévenir des situations discriminatoires comme celle vécue à Val-d’Or avec 

l’initiative KIJATÉ. Ainsi, la municipalité de Val-d’Or aurait pu jouer, et peut encore 

jouer, un rôle extrêmement significatif pour minimiser les impacts de la discrimination 

sur les citoyens autochtones et favoriser l’inclusion sociale ainsi que la participation 

des Autochtones à la vie citoyenne, politique, culturelle et économique.

Une	   poli4que	   na4onale	   de	   l’habita4on	   qui	   engage	   les	   municipalités	   envers	   les	  
citoyens	  autochtones

Le plan stratégique 2011-2016 de la SHQ s’articule autour de trois enjeux et « tient 

compte du rôle mobilisateur qu’elle entend jouer auprès de ses partenaires et de son 

personnel » 28. L’enjeu 2, celui misant sur « des partenariats fructueux »29, rappelle que 

la SHQ compte sur ses partenaires, dont les municipalités, « pour enrichir son offre de 

services et la rendre encore plus adaptée aux besoins émergents » 30. 

Par ailleurs, il est intéressant de considérer la portée de l’orientation 3 qui vise à 

«  Rapprocher la prise de décision des citoyens  ». Cette orientation nous interpelle 

particulièrement puisqu’elle rejoint la philosophie holistique  qui définit les actions des 

Centres d’amitié, en ce sens qu’elle préconise à la fois l’autonomisation des individus 

et l’appartenance à un projet collectif qui sous-tend la mission des Centres.  

L’orientation 3 du plan stratégique de la SHQ «  tient compte du principe de 

28 SHQ, Planification stratégique 2011-2016.

29 Idem.

30 Idem.
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partenariat et de coopération intergouvernementale par des actions intersectorielles 

et des partenariats dans le domaine du soutien communautaire, de la santé et de 

l’éducation. »   

De plus, l’objectif 3, «  Intensifier la collaboration interministérielle », rattaché à cette 

orientation, vient appuyer toute la réflexion sur laquelle repose le présent mémoire, et 

particulièrement concernant la 1ère recommandation formulée dans le présent 

document.  L’objectif 3 du plan stratégique de la SHQ stipule que : 

«  L’habitation étant au cœur de la solution pour résoudre des 
problématiques plus vastes comme l’itinérance, la pauvreté et l’exclusion 
sociale, la SHQ est bien positionnée pour jouer un rôle structurant dans 
les interventions gouvernementales en matière de santé, d’employabilité, 
d’éducation, etc. Par ses objectifs de développement d’un milieu de vie 
sain et de complémentarité des interventions gouvernementales, la SHQ 
souhaite poursuivre et créer des collaborations fructueuses avec tous ses 
partenaires, notamment avec les organismes publics, en respectant les 
principes de partenariat, de coopération intergouvernementale, de 
participation et d’engagement. »
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Résumé des recommandations

Recommandation # 1

Une politique nationale de l’habitation doit traduire les réalités urbaines des 

Autochtones du Québec et inclure un volet dédié spécifiquement aux Premières 

Nations, Inuits et Métis. Le plan d’action qui en découlera devra également tenir 

compte de leurs spécificités et inclure des mesures qui collent aux besoins exprimés 

par les Autochtones et qui favorisent l’avancement de leur propre projet de société.  

Recommandation # 2

Une future politique nationale de l’habitation doit garantir l’accès à un logement 

décent et abordable aux Autochtones dans les villes. Pour ce faire, ladite politique 

doit être claire sur les orientations que la SHQ, mandataire et responsable de la mise 

en œuvre du Programme de logements sans but lucratif pour les Autochtones en 

milieu urbain, doit prendre afin de rencontrer ses obligations et ses responsabilités 

envers cette clientèle.  

Recommandation # 3

Une politique nationale de l’habitation doit reconnaître officiellement le mouvement 

des Centres d’amitié autochtones du Québec comme un interlocuteur privilégié des 

questions urbaines des Premières Nations du Québec, tel que défini par l’Assemblée 

des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) dans l’Entente de relations 

signée entre les parties en 2005 (document en annexe), en appuyant les Centres dans la 

réalisation de leur mission qui consiste à améliorer la qualité de vie des Autochtones 

en milieu urbain, promouvoir la culture et favoriser le rapprochement entre les 

peuples. 
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Recommandation # 4

« Pour soutenir l’action des Centres d’amitié autochtones du Québec en matière de 
lutte contre le racisme et la discrimination envers les Autochtones, il importe que 
soient octroyées des ressources spécifiques dans certains programmes et services 
gouvernementaux, [afin  de favoriser le développement de logements sociaux 
accessibles aux citoyens autochtones dans les villes, et que les Centres soient 
soutenus] en facilitant la contribution des municipalités pour la construction d’unités 
dans le cadre du programme AccèsLogis, et en modulant les critères d’admissibilité à 
la réalité des citoyens autochtones dans les villes. »31

Recommandation # 5

Inclure les Autochtones en milieu urbain parmi les groupes visés dans la définition de 

« clientèle particulière » du programme AccèsLogis. En les incluant et les nommant 

explicitement dans cette définition, on élimine ainsi toute ambiguïté relative à 

l’inclusion ou non de cette clientèle dans le programme.

31 Regroupement des Centres d’amitié autochtones du Québec. Mémoire du mouvement des Centres d’amitié 

autochtones du Québec pour contrer le racisme et la discrimination envers les Autochtones du Québec, décembre 

2013.
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Conclusion

Au Regroupement des Centres d’amitié autochtones du Québec, nous saluons la 

volonté gouvernementale d’élaborer une politique nationale de l’habitation. Nous 

reconnaissons également toute la considération exprimée dans le cadre de cette 

démarche de pré-consultation, afin de mieux comprendre les réalités autochtones en 

milieu urbain. 

Nous entretenons maintenant l’espoir que cette politique sur l’habitation contribuera 

à améliorer la qualité de vie des Autochtones. Le Gouvernement du Québec a le 

pouvoir de changer les choses avec l’adoption d’une telle politique. Mais pour 

rayonner et faire une différence réelle et tangible dans la vie des Premiers Peuples, 

celle-ci doit à tout prix tenir compte des valeurs, des spécificités, des réalités et des 

aspirations qui leur sont propres. Parce que l’accès au logement est un droit universel 

et parce qu’un accès au logement juste, équitable et anti-discriminatoire doit 

inévitablement passer par des politiques inclusives, des plans d’action respectueux 

des droits et libertés de chacun et une volonté d’œuvrer ensemble à la construction 

d’un monde égalitaire.
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